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autre matière que les Parties contractantes pourront convenir d'appeler
ainsi; toutefois, l'expression «matières nucléaires spéciales» ne
comprendra pas les matières brutes;

f) le terme «combustibles» signifie les matières brutes ou les matières
nucléaires spéciales, ou les unes et les autres, lorsqu'elles sont destinées
ou se prêtent, sous le rapport de la forme et de la quantité, à l'introduc-
tion dans un réacteur nucléaire pour aider à la production ou au
maintien d'une réaction nucléaire en chaîne;

g) l'expression «matières identifiées» signifie les matières brutes, les
matières nucléaires spéciales ou les combustibles obtenus conformé-
ment au présent Accord, ou les matières nucléaires spéciales provenant
de l'emploi de matières brutes, de matières nucléaires spéciales ou de
combustibles obtenus conformément au présent Accord ou produits
dans un réacteur nucléaire obtenu conformément au présent Accord;

h) l'expression «entreprises gouvernementales» signifie la société Énergie
atomique du Canada, limitée, et l'Eldorado Mining and Refßning
Limited pour ce qui est du Gouvernement du Canada, et toute autre
entreprise que pourront déterminer d'un commun accord les Parties
contractantes;

i) le terme «personnes» signifie les particuliers, firmes, sociétés constituées
en corporation, compagnies, sociétés en nom collectif, associations ou
autres personnes juridiques privées ou gouvernementales, ainsi que
leurs agents respectifs et leurs représentants locaux; toutefois, le terme
«personnes» ne comprend pas les entreprises gouvernementales définies
au paragraphe h) du présent Article.

ARTICLE VII

Entrée en vigueur et fin

. Le présent Accord sera ratifié et l'échange des instruments de ratification
lieu à Ottawa aussitôt que possible.

2. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de l'échange des instru-
a de ratification.


